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DÉPARTEMENT 
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 

N° DBC 2024-004 

 
Equipements sportifs  

 
Conventions tripartites relatives 
à l’utilisation des équipements 
sportifs communautaires par 

les collèges du territoire 
Collège Jean Papon à La Pacaudière 
- Collège Albert Schweitzer à Riorges 
- Collège Albert Thomas à Roanne - 

Collège Jean de la Fontaine à 
Roanne - Collège Jules Ferry à 

Roanne - Collège Les Etines à Le 
Coteau - Collège privé François 

d’Assise à Roanne - Collège privé 
Saint Paul à Roanne 

 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 22 

Pouvoirs 2 

Pour 24 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 18 janvier 2024 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 12 janvier 2024, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 

Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas 
Chargueros - Jean-Luc Chervin - Hervé Daval - Pierre Devedeux - David 
Dozance - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - Eric Martin - 
Yves Nicolin - Yves Perrin - Jade Petit - Eric Peyron - Stéphane Raphaël - 
Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - Jacques Troncy.  
 
 

Etaient absents : 
 

 
Secrétaire désignée pour la durée de la séance : Martine Roffat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Sandra Creuzet-Taite Eric Martin  

Daniel Fréchet  X 

Maryvonne Loughraieb  X 

Philippe Perron Christian Laurent  

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence facultative « Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et 
sportifs d’intérêt communautaire » ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour décider, en qualité de bailleur, ou accepter, en qualité de 
preneur, de conclure, de réviser, de renouveler, toute promesse de bail, tout bail, toute convention 
d’occupation, de mise à disposition du domaine public ou du domaine privé, de répartition des charges et 
les avenants correspondants, pour une durée supérieure à 3 ans, à l’exception des baux emphytéotiques ;  
  
Considérant que les élèves des différents collèges du territoire utilisent des équipements sportifs 
communautaires, et plus particulièrement le Nauticum, la patinoire, le gymnase de la Pacaudière (et le 
centre nautique Lucien Burdin durant la période de sobriété énergétique), pour la pratique de l’éducation 
physique et sportive ;  
  
Considérant que les collèges du territoire relèvent de la compétence du Département de la Loire ;  
  
Considérant que les conventions relatives à l’utilisation des équipements sportifs communautaires conclues 
entre les collèges, le Département de la Loire et Roannais Agglomération sont arrivées à expiration et qu’il 
convient de les renouveler ;  
  
Considérant que le Département de la Loire s’engage à participer aux frais de fonctionnement des 
installations sportives communautaires ;  

 

 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Approuve la convention tripartite portant sur la mise à disposition des équipements sportifs 
communautaires, conclue avec le Département de la Loire et chacun des collèges suivants : Collège Jean 
Papon à La Pacaudière, Collège Albert Schweitzer à Riorges, Collège Albert Thomas à Roanne, Collège 
Jean de la Fontaine à Roanne, Collège Jules Ferry à Roanne, Collège Les Etines au Coteau, Collège privé 

François d’Assise à Roanne et Collège privé Saint Paul à Roanne ;   

  
- Précise que cette convention de mise à disposition des équipements sportifs communautaires au profit 

de chaque collège est conclue pour une durée maximale de 5 années scolaires ;  

  
- Dit que le Département de la Loire participera aux frais de fonctionnement des équipements sportifs sur 

la base du tarif horaire voté annuellement par son assemblée délibérante à l’occasion de son budget ;  
  
- Dit que ce tarif horaire est intégré au catalogue des tarifs de Roannais Agglomération pour les années 

concernées ;  
  

- Précise que les recettes seront imputées au budget général.     

 
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Martine Roffat  Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

  
  

 


